
                                                                                         MUNSTER, le 16 février 2022 

 
 

 
 
 
 

 
Affaire suivie par : POLICE MUNICIPALE 
Régisseur des marchés : Didier JAGER 
 
 
Objet : Braderie du lundi de la Pentecôte le 6 juin 2022 

 
 
Madame, Monsieur, 
 
J’ai le plaisir de vous informer que notre traditionnelle BRADERIE DU LUNDI DE 
PENTECOTE aura bien lieu le 6 juin 2022, après deux années d’interruption en raison de la 
pandémie de la Covid-19. 
 
Vous trouverez ci-après un rappel des conditions d’inscription et de participation : 
 

- La participation aux frais d’inscription et de réservation a été portée à 30 Euros par 
exposant et par emplacement. Cette redevance reste acquise à la commune si 
le demandeur ne donne pas suite à sa réservation ; 

- Selon délibération du conseil municipal du 13 décembre 2021, le droit de place 
est fixé à 5 €/ml). Il sera encaissé le jour du marché ; 

- La matérialisation des emplacements par un marquage au sol est maintenue ; 
- L’emplacement devra être rendu propre à la fin de la journée ; 
- Si vous souhaitez participer à cette braderie du lundi de Pentecôte, votre demande 

d'emplacement et de réservation (au dos) devra nous parvenir au plus tard le 
13 mai 2022, délai de rigueur, accompagnée impérativement des pièces 
suivantes : 

 

• Un chèque de 30 € à l'ordre du TRESOR PUBLIC (frais d'inscription et de 
réservation) ; 

• les justificatifs habituels (liste au dos) ; 

• une enveloppe timbrée à votre adresse pour la confirmation de réservation. 
 
PRECISIONS : 

- L’emprise de la Braderie du lundi de Pentecôte a été partiellement revue. Vous 
trouverez un plan en annexe. Il n’est pas tenu compte de l’attribution des 
emplacements des années précédentes ; 

- Les réservations se feront au fur et à mesure des retours d’inscriptions ; 
- Le stationnement des véhicules ne sera pas possible sur tous les emplacements ; 
- Les dossiers sans règlement de la redevance pour frais d'inscription ne seront pas 

traités ; 
- Dans tous les cas, les frais d'inscription sont définitivement acquis à la Ville. 

 
Vous remerciant de votre compréhension et pour votre participation, je vous prie d’agréer, 
Madame, Monsieur, l’expression de mes meilleures salutations. 
 
         Le Maire : 

       Pierre DISCHINGER 

 
 

Les dossiers complets sont à 
envoyer à l’adresse suivante : 
 
MAIRIE 
Service Foires et Marchés 
1, place du marché 
68140 MUNSTER 



MARCHE du LUNDI DE PENTECOTE 
Lundi 06 juin 2022 

 
FEUILLE D’INSCRIPTION 

 
 

Je soussigné (e) NOM – PRENOM 
______________________________________________ 
 
Adresse complète 
______________________________________________ 
 
______________________________________________ 
 
Fixe ou Portable 
______________________________________________ 
 
Activité _______________________________________ 
 
Demande une place de ________mètres linéaires 
 

1ère participation à ce marché  
 

Pièces à produire : 
 
1. Un extrait de l’immatriculation au registre du commerce ou au répertoire 

des métiers ou la justification de la soumission sur les bénéfices agricoles. 
2. Une attestation d’assurance couvrant la responsabilité civile à raison des 

dommages corporels ou matériels causés directement ou indirectement par 
vous-même, vos préposés ou installations.  Cette assurance couvrira les 
dommages corporels des tiers de manière illimitée. 

3. Un justificatif de l’affiliation aux régimes de sécurité sociale (maladie, 
retraite et allocations familiales) 

4. Un extrait du casier judiciaire daté de moins de trois mois. 
 
Les pièces mentionnées aux points 1 et 4 peuvent être remplacées par la 
carte professionnelle en cours de validité. 

 
                              


